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Honorable Alfred Duranleau, 
Ministère de la Marine, 
Parlement Fédéral,
Ottawa,

Honorable Monsieur,
Permettez-moi,Monsieur,de vous demander votre 

aide,votre influence et votre appui dans une question qui m'inté
resse comme elle intéresse le pays,les compagnies d'assurances et 
particulièrement les agents.

On a présenté un bill au Sénat sous le titre de 
"BILL F".Certaines sections numérotées 34 et suivantes,proposent 
de permettre aux Lloyd's Underwriters de Londres de s'enregistrer 
wn vertu de la loi des Assurances du Dominion sans verser le dé
pôt exige du Gouvernement du Dominion de toutes autres Compagnies 
Canadiennes,Britanniques et étrangères.

Je n'ai ni le temps ni l'occasion dans cette let
tre de discuter la valeur de cette compagnie,la chose est très dis
cutable, je réserve 1'opportunité de ce fàire à une prochaine visite c 
que je ferai dans ce but.

Je voudrais que vous protestiez fortement publi
quement au besoin etprivément contre ce projet de loi injuste.A) 
Pour le%pays,car,le pays ne jouirait pas d'un dépôt garantie sem
blable a celui des autres compagnies ,pour les citoyens qui n'au
raient pas la garantie de protection qu'elle a des autres compa- 
gnies,B)Pour les autres compagnies qui sont obligées de faire les 
depots.C)Pour les agents qui jouissant de commissions qui consti
tuent leurs moyens de vivre,ne jouiraient pas de commissions car 
cette compagnie n'en donne pas.La compétition de cette compagnie 
serait fatale aux agents d'assurances qui constituent une forte 
partie de la population.

% Je crois sincèrement mon cher Monsieur,que cette 
loi serait très néfaste.C'est le cas de dire "CANADA FIRST"et de 
protéger nos compagnies,notre pays,sa population et les milliers 
d'agents.Bous avons déjà assez de trusts et de compagnies coupe- 
gorge sans subir cette autre affliction.

Sincèrement vôtre,

939 Hart land. Ou treraont, 
Montréal.
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